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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-6417

Département(s) de publication : 45
 Annonce n° 25-6417

Travaux

Section 1 - Identification de l'acheteur

Communauté de Communes des Terres du Val de LoireNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20007018300013N° National d'identification : 
Meung-sur-LoireVille : 

45130Code postal : 
 OuiGroupement de commandes :

Communauté de Communes des Terres du Val de LoireNom du coordinateur du groupement : 
45Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien direct aux documents de la consultation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=dematent.login&type=Dce&Idm=1586074

2025-02Identifiant interne de la consultation : 
 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :

 NonUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :
Mme Henry-Beaupied LeslieNom du contact : 

+33 238451111Numéro de téléphone du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée ouverteType de procédure : 
Conditions de participation :

- Copie du ou des Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
jugements prononcés, si le candidat est en redressement judiciaire. - Formulaire Dc2, 
Déclaration du candidat individuel ou du membre du groupement. (disponible à l'adresse 
suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat) - Formulaire 
Dc1, Lettre de candidature _ Habilitation du mandataire par ses co-traitants. (disponible à 
l'adresse suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat) - Si 
l'attributaire est établi en France, les attestations et certificats délivrés par les administrations 
et organismes compétents prouvant qu'il a satisfait à ses obligations fiscales et sociales ou un 
état annuel des certificats reçus - Déclaration sur l'honneur du candidat attestant qu'il est en 
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règle, au cours de l'année précédant celle au cours de laquelle a lieu le lancement de la 
consultation, au regard des articles L. 5212-1, L. 5212-2, L. 5212 5 et L. 5212-9 du code du travail, 
concernant l'emploi des travailleurs handicapés

- Déclaration appropriée Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : 
de banques ou preuve d'une assurance pour les risques professionnels. - Déclaration concernant 
le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les fournitures, services ou travaux 
objet du marché, réalisés au cours des trois derniers exercices disponibles

- Indication des Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : 
titres d'études et professionnels de l'opérateur économique - Déclaration indiquant l'outillage, 
le matériel et l'équipement technique dont le candidat dispose pour la réalisation de marchés 
de même nature. - Indication des titres d'études et professionnels des cadres de l'entreprise et 
notamment des responsables de prestation de services ou de conduite des travaux de même 
nature que celle du marché. - Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et 
l'importance du personnel d'encadrement pour chacune des trois dernières années. - 
Présentation d'une liste des travaux exécutés au cours des cinq dernières années, appuyée 
d'attestations de bonne exécution pour les travaux les plus importants. - Certificats de 
qualifications professionnelles. La preuve de la capacité du candidat peut être apportée par 
tout moyen, notamment par des certificats d'identité professionnelle ou des références de 
travaux attestant de la compétence de l'opérateur économique à réaliser la prestation pour 
laquelle il se porte candidat

Sans objetTechnique d'achat : 
07/02/2025 à 12:00Date et heure limite de réception des plis : 

 AutoriséePrésentation des offres par catalogue électronique :
 NonRéduction du nombre de candidats :

 OuiPossibilité d'attribution sans négociation :
 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :

Valeur technique de l'offre appréciée à l'aide du mémoire technique : 30% Critères d'attribution : 
Prise en compte de la notion de développement durable : 10% Prix : 60%

Section 4 - Identification du marché

Travaux de renforcement de voiries communautaires et communes - Programme Intitulé du marché : 
2025

45233140Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Marché de travaux en groupement de commandes. Les Description succincte du marché : 
caractéristiques techniques et administratives nécessaires pour répondre à la présente consultation 
sont précisées dans les CCTP (général et deux spécifiques) et le CCAP. Tous les documents sont mis à 
la disposition des candidats sur le profil acheteur afin de pouvoir répondre à la consultation

32 , rue du Général de Gaulle 45130 - Meung sur LoireLieu principal d'exécution du marché : 
7Durée du marché (en mois) : 

 NonLa consultation comporte des tranches :
NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 

 NonMarché alloti :

Section 6 - Informations Complementaires

 NonVisite obligatoire :
Les motifs d'exclusion de soumissionner à un marché public Autres informations complémentaires : 

prévues parles articles L2141-1 à L2141-6-1 du Code de la commande publique s'appliquent. En 
revanche, les deux nouveaux motifs d'exclusion de soumissionner à un marché public créés par la loi n°
2023-973 du 23 octobre 2023 relative à l'industrie verte (les entreprises ne satisfaisant pas à 
l'obligation d'établir un bilan de leurs émissions de gaz à effet de serre et les entreprises ne respectant 
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pas leurs engagements de publication d'information en matière de durabilité) ne sont pas applicables 
dans le cadre de cette consultation. Conformément à l'article R2191-33 du code de la commande 
publique modifié par le Décret n°2024-1251 du 30 décembre 2024, aucune forme de groupement n'est 
imposée par le pouvoir adjudicateur pour l'exécution du marché public

17/01/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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